




HAURE Yves

De: AYAD Myriam SPFOLORON64 [myriam.ayad@pyrenees-atlantiques.gouv.fr]

Envoyé: jeudi 18 février 2016 10:15

À: LAVEDAN Jean-Michel Pref65; HAURE Yves

Objet: Re: Arrêté préfectoral du 15 février 2016 constatant l'adhésion des communes à la charte du 
Parc national des Pyrénées

Page 1 sur 3

18/02/2016

Bonjour Monsieur Lavedan,

L'arrêté préfectoral est inséré ce jour au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées 
Atlantiques sous le numéro 2016046-010,

Restant à votre disposition,

Bien cordialement,

Myriam AYAD
Sous-Préfecture d'Oloron-Sainte-Marie
05.59.88.59.74
courriel: myriam.ayad@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

-------- Message original --------
Sujet: Re: Arrêté préfectoral du 15 février 2016 constatant l'adhésion des communes à la charte du 
Parc national des Pyrénées
De : LAVEDAN Jean-Michel Pref65 <jean-michel.lavedan@hautes-pyrenees.gouv.fr>
Pour : AYAD Myriam SPFOLORON64 <myriam.ayad@pyrenees-atlantiques.gouv.fr>
Copie à : HAURE Yves <pnp.haure@espaces-naturels.fr>, "PESEUX Jean-Yves - DREAL Midi-
Pyr./STAEL/DTSP" <Jean-Yves.PESEUX@developpement-durable.gouv.fr>
Date : 17/02/2016 15:52

Bonsoir Madame,

Je dispose,  également, d'une version ".odt" de cet arrêté préfectoral du 15 février 2016 
que vous trouverez ci-jointe, afin de vous permettre de solliciter l'insertion de cet acte 
administratif au RAA de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Bien cordialement.

--

Jean-Michel LAVEDAN

Chef du Bureau de l'Aménagement Durable
Direction de la Stratégie et des Moyens
Service du Développement Territorial

Tél :  0562566370

Mobile :
Fax : 0562566352



-------- Message original --------
Sujet: Re: Arrêté préfectoral du 15 février 2016 constatant l'adhésion des communes à 
la charte du Parc national des Pyrénées
De : AYAD Myriam SPFOLORON64 <myriam.ayad@pyrenees-atlantiques.gouv.fr>
Pour : LAVEDAN Jean-Michel Pref65 <jean-michel.lavedan@hautes-
pyrenees.gouv.fr>
Date : 17/02/2016 15:33

Bonjour Monsieur LAVEDAN,

Pourriez vous m'envoyer l'arrêté prefectoral en fichier odt ou doc?

Vous remerciant par avance,

Bien cordialement,

Myriam AYAD
Sous-Préfecture d'Oloron-Sainte-Marie
05.59.88.59.74
courriel: myriam.ayad@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

-------- Message original --------
Sujet: Arrêté préfectoral du 15 février 2016 constatant l'adhésion des 
communes à la charte du Parc national des Pyrénées
De : LAVEDAN Jean-Michel Pref65 <jean-michel.lavedan@hautes-
pyrenees.gouv.fr>
Pour : myriam.ayad@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
<myriam.ayad@pyrenees-atlantiques.gouv.fr>
Copie à : PERRON Gilles <pnp.perron@espaces-naturels.fr>, HAURE 
Yves <pnp.haure@espaces-naturels.fr>, MOLIA Florence 
<florence.molia@hautes-pyrenees.gouv.fr>, "PESEUX Jean-Yves -
DREAL Midi-Pyr./STAEL/DTSP" <Jean-Yves.PESEUX@developpement-
durable.gouv.fr>, "BROSSARD-LOTTIGIER Sylvie (Chef de division) -
DREAL Midi-Pyr./STAEL/DTSP" <sylvie.brossard-
lottigier@developpement-durable.gouv.fr>
Date : 17/02/2016 14:43

Bonjour Madame,

Comme convenu, lors de nos échanges téléphoniques de ce 
jour, je vous remercie, par avance, de procéder à l'insertion de 
cet arrêté préfectoral, ci-joint, au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture des Hautes-Pyrénées.

Merci de nous confirmer, en retour, la réalisation de cette 

Courriel : jean-michel.lavedan@hautes-pyrenees.gouv.fr

Préfecture des Hautes-Pyrénées
Place Charles de Gaulle CS 61350, 65013 TARBES Cedex 9
les jours et horaires d'accueil sont consultables sur :
http://www.hautes-pyrenees.gouv.fr/
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formalité.

Bien cordialement

--

--

Jean-Michel LAVEDAN

Chef du Bureau de l'Aménagement Durable
Direction de la Stratégie et des Moyens
Service du Développement Territorial

Tél :  0562566370

Mobile :
Fax : 0562566352

Courriel : jean-michel.lavedan@hautes-
pyrenees.gouv.fr

Préfecture des Hautes-Pyrénées
Place Charles de Gaulle CS 61350, 65013 
TARBES Cedex 9
les jours et horaires d'accueil sont 
consultables sur :
http://www.hautes-pyrenees.gouv.fr/
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10 kilomètres
Sources : IGN (Copyright IGN) et PNP ; Carte : PNP/SIG

Frontière nationale
Zone coeur du Parc national des Pyrénées

Limite départementale

Limite de l'Aire optimale d'adhésion

Territoire administratif hors zone coeur des
communes ayant délibéré favorablement

Territoire administratif hors zone coeur des
communes ayant délibéré défavorablement

Limite administrative des communes concernées :

Enclave de la commune de Vielle-Aure

Enclave de la commune de Vignec

Enclave de la commune de Saint Lary

En aire optimale d'adhésion

Hors aire optimale d'adhésion

Légende :







































































































Avis et communications 

AVIS DIVERS 

MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'ÉNERGIE ET DE LA MER, 
EN CHARGE DES RELATIONS INTERNATIONALES SUR LE CLIMAT 

Avis constatant l’adhésion des communes  
à la charte du parc national des Pyrénées 

NOR : DEVL1605019V 

Par arrêté préfectoral du 15 février 2016, le préfet de la région Languedoc-Roussillon - Midi-Pyrénées, préfet de 
la Haute-Garonne, constate qu’ont adhéré à la charte du parc national des Pyrénées les communes suivantes : 

Depuis le 18 novembre 2013 : 
Pyrénées-Atlantiques : Accous, Arudy, Bedous, Bescat, Castet, Cette-Eygun, Escot, Etsaut, Izeste, Louvie- 

Soubiron, Lys, Sevignac-Meyracq. 
Hautes-Pyrénées : Adast, Ancizan, Arras-en-Lavedan, Arbéost, Arcizans-Avant, Arcizans-Dessus, Arrens- 

Marsous, Artalens-Souin, Aspin-Aure, Aucun, Aulon, Ayros-Arbouix, Bagnères-de-Bigorre, Barèges, Bazus-Aure, 
Beaucens, Betpouey, Bun, Cadeilhan-Trachère, Campan, Cauterets, Chèze, Esquièze-Sère, Estaing, Esterre, 
Ferrières, Gaillagos, Gavarnie-Gèdre (commune nouvelle), Guchan, Guchen, Grust, Lau-Balagnas, Luz-Saint- 
Sauveur, Préchac, Pierrefitte-Nestalas, Saint-Lary-Soulan, Saint-Savin, Saligos, Sazos, Sers, Sireix, Tramezaygues, 
Uz, Viella, Vielle-Aure, Viey, Vignec, Villelongue, Viscos, Vizos. 

A compter du présent arrêté (soit le 15 février 2016) : 
Pyrénées-Atlantiques : Bielle, Bilhères-en-Ossau, Borce. 
Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté du préfet de région Midi-Pyrénées du 18 novembre 2013 constatant 

les adhésions de communes à la charte du parc national des Pyrénées.  

25 février 2016 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 107 sur 119 



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-02-15-001

DREAL - Arrêté constatant les communes adhérentes à la

charte du Parc national des Pyrénées

DREAL - Arrêté constatant les adhésions des communes à la charte du Parc national des

Pyrénées.

- signé par M. le préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées -
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